
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 



 

 

 

P
ag

e 
2

 

 

 

•  

• 



 

 

 

P
ag

e 
3

 

   

•  

 

 

➢ 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006389878
http://www.senat.fr/questions/base/2005/qSEQ050115666.html
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CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE ET REVOCABLE DE 

PARCELLES SIS RUE EMILE ZOLA A THUMERIES 
 

 
 
ENTRE : 
 
M.…, agissant au nom et pour le compte du Département en exécution d’une délibération du Conseil départemental du ... et 
d’une délégation de signature qui lui a été consentie par Monsieur le Président du Conseil Départemental par arrêté du ....  

 
Ci-après dénommé « le Propriétaire », 

d’une part, 
ET 
 
Mme Nadège KOS-BOURGHELLE, agissant au nom et pour le compte de la commune de Thumeries en exécution d’une 
délibération du conseil municipal du 6 décembre 2022 

 
Ci-après dénommé « l’Occupant », 

d’autre part, 

 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE : 
 
Dans le cadre de sa politique de valorisation des Espaces Naturels Sensibles (ENS), visant à la protection de la qualité de ses 
sites, des paysages et milieux naturels tel qu’elle résulte de l’article L 113-8 du code de l’Urbanisme, le Département du Nord 
est amené à travailler avec d’autres acteurs institutionnels ou non (collectivités, établissements publics, associations, 
particuliers…) participant directement ou indirectement à la mission d’intérêt général de protection de l’environnement. 
 
Le Département met ainsi certains de ses sites, très souvent pour partie, à disposition de tiers pour en assurer l’entretien et 
les mettre en valeur.  
 
La commune de Thumeries ayant exprimé son souhait d’occuper une partie des parcelles relevant du site ornithologique des 
Cinq Tailles, Espace Naturel du Nord, à Thumeries (parcelles cadastrées section AC n°59 et 60) afin d’y mettre en place des 
jardins familiaux dans la continuité des jardins ouvriers existants depuis quelques décennies, le Département du Nord a, en 
sa qualité de propriétaire, décidé de lui consentir une convention de mise à disposition. 
 
Les conditions de cette occupation sont fixées comme suit, étant précisé que les droits et obligations des parties contractantes 
sont régis conformément aux dispositions du Code civil, du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et des lois 
en vigueur et aux usages locaux pour tout ce qui n’est pas prévu à la présente convention. 
 
CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 - OBJET 
 
Le Département du Nord autorise la mise à disposition au profit de la ville de THUMERIES des parcelles AC n°59 d’une surface 
de 7709 m² et d’une partie de la parcelle AC n°60 d’une surface de……. 
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L’occupant prend les lieux dans l'état où ils se trouvent. 
 

ARTICLE 2 - DESTINATION 
 
Les lieux occupés sont à usage de jardins familiaux. L’utilisation et les aménagements qui seront entrepris sur les lieux 
veilleront à maintenir voire à renforcer la qualité écologique et paysagère de cet espace. L’utilisation de l’espace doit, par 
ailleurs, permettre le libre passage des piétons depuis la route Départementale et la cité du Maroc (cf. plan en annexe) 
 

ARTICLE 3 – DUREE ET DATE D’EFFET 
 

La présente convention d’occupation est consentie et acceptée pour une durée de 12 ans avec effet au1er janvier 2023. Cette 
convention pourra être renouvelée de manière expresse à son terme pour une période de 6 à 12 ans et sur demande de 
l’occupant adressée au Département au moins six mois à l’avance et si le bilan de cette occupation est positif pour les parties 
en présence. 
 
L’occupant reconnaît expressément qu’il ne lui sera transféré aucun droit au maintien sur la parcelle occupée lorsque celle-ci 
sera reprise par le propriétaire en vue de son utilisation définitive (telle que l’engagement d’un projet départemental les 
concernant ou la réalisation d’une vente conditionnée par une condition suspensive) et il renonce à se prévaloir de tous droits 
et avantages quelconques accordés à cet égard par les réglementations en vigueur aux occupants d’immeubles de nature de 
celui-ci 

 
ARTICLE 4 - INDEMNITE 

 
L’occupant participant à la mission d’intérêt général de mise en valeur du site ornithologique des Cinq Tailles, en assurant 
notamment l’aménagement et l’entretien des jardins familiaux, la présente convention est consentie à titre gratuit. 
 

ARTICLE 7 - OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE 
 
Le propriétaire s’engage à : 

- Assurer l’entretien, la rénovation, et la sécurité des chemins d’accès et des parties de parcelles conservées en 
gestion propre, 

- Entretenir, de manière douce, les fossés, cours d’eau, et leurs berges sur une largeur de 3 mètres à compter du 
haut de berges, 

- Accompagner techniquement l’occupant dans sa mission d’intérêt général sur le site et dans ses projets 
d’aménagements. 

 
ARTICLE 8 - OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 
L’Occupant s’engage à :  
- Jouir de l’immeuble paisiblement et raisonnablement en suivant la destination qui lui a été donnée par la présente 

convention.  
- N’effectuer aucune transformation de l’immeuble ou de ses équipements sans l’accord express du propriétaire. A ce titre 

aucun remblai, déblai, apport de matériaux divers ne pourra être réalisé sans l’accord du propriétaire. 
- Ne rien faire qui puisse nuire à la tranquillité ou à la jouissance paisible du site et des voisins. L’ordre public et 

l’environnement ne doivent pas être troublés.  
- Mettre en place un règlement permettant de s’assurer du non impact des usages et notamment de l’absence de rejets 

directs ou indirects de substances toxiques sur les parcelles et dans le cours d’eau longeant les parcelles. 
- Ne mettre en place que des éléments de signalétique sobres et respectueux du caractère naturel du site. 
- Laisser le propriétaire, ou toute personne mandatée par lui, visiter les parcelles pour la surveillance, l’entretien, ou la 

réalisation de diagnostics au moins une fois par an.  
- Dans les espaces affectés à son usage exclusif, l’occupant est tenu de pourvoir à la bonne tenue des lieux et de leurs 

abords immédiats y compris ceux liées à l’évacuation des déchets et s’engage à respecter les dispositions en vigueur en 
ce qui concerne le tri, la gestion et la collecte des déchets. 

 
ARTICLE 9 – TRAVAUX  

 
Tous les travaux comportant une transformation de l’existant qui n’ont pas été préalablement négociés entre les parties 
devront faire l’objet d’une autorisation préalable et écrite du propriétaire, lequel pourra imposer que les travaux soient 
exécutés sous la surveillance d’une personne choisie par le propriétaire. L’occupant devra également avoir obtenu, au 
préalable, les autorisations administratives éventuellement nécessaires. 
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Tous les travaux d’embellissement, d’aménagement, d’amélioration faits par l’occupant et cofinancés par le Département sur 
le site objet de la convention resteront la propriété du Département sans que l’occupant puisse réclamer une quelconque 
indemnisation. 
 
 Dans le cas de travaux n’ayant pas obtenu l’accord du département, une remise en état pourra être exigée par le propriétaire.  
 
Dans le cas d’une rupture unilatérale de la convention par le propriétaire ou d’une reprise de tout ou partie des parcelles 
concernées par le propriétaire, l’occupant pourra réclamer une indemnisation dont le montant sera calculé sur la base du coût 
réel pour l’occupant des investissements entrepris et de la durée d’amortissement des dits investissements.  
 

ARTICLE 10 – DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
 
Un dossier de diagnostic technique sera réalisé par le Département comprenant, le cas échéant, les éléments suivants : 
 
 L’ERNT (Ex-ESRIS) : L’état des risques naturels et technologiques (Code de l'environnement - Article R125-24 - Formulaire) 

 
ARTICLE 11 – RESILIATION 

La résiliation de la convention pourra être réalisée d’un commun accord à tout moment ou, à son terme ou aux termes des 
dates anniversaires de reconduction. 
 
En cas d’absence de respect des obligations mentionnées, le propriétaire ou l’occupant pourront chacun résilier 
unilatéralement et à tout moment la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Le propriétaire pourra exiger, à tout moment, la restitution de tout ou partie des biens occupés, en vue de son utilisation 
définitive dans le cadre d’un projet d’intérêt public (opération de restauration de cours d’eau ou de requalification écologique 
du site…) 
 
Le propriétaire ou l’occupant s’engagent, s’ils exercent leurs droits à résiliation unilatérale, à prévenir l’occupant par lettre 
recommandée avec accusé de réception au moins un mois à l’avance et à lui accorder un délai raisonnable pour déménager 
les éléments mobiliers, ou / et procéder à la récolte des légumes cultivés, ou remettre en état les parcelles. 
 
 

 
ARTICLE 12 – ETATS DE LIEUX 

 
Un état des lieux sera réalisé contradictoirement entre les parties au plus tard dans le mois qui suit la signature de la présente 
autorisation d’occupation (état d’entrée) et à la libération des parcelles (état des lieux de sortie) ou à défaut, par acte d’huissier 
de justice, aux frais partagés par moitié entre le propriétaire et l’occupant en cas d’accord des parties pour y recourir. Dans le 
cas contraire, ces frais seront pris en charge en totalité par la partie requérante. 

 
 

ARTICLE 13 - IMPOTS ET TAXES 
 
Toutes les impositions ou contributions de quelque nature qu’elles soient, ainsi que toutes les charges ou taxes locales et 
autres, prévues ou imprévues, qui auraient rapport aux locaux loués sont à la charge du propriétaire.  
 

ARTICLE 14 - ASSURANCES 
 
Le propriétaire a souscrit un contrat d’assurances couvrant les risques inhérents à la propriété du bien. 
 
L’occupant devra, pendant toute la durée du contrat, faire assurer les biens loués auprès d’une compagnie d'assurance et pour 
une somme suffisante contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de preneur, notamment contre l’incendie, les 
dégâts des eaux, les risques locatifs et le recours des voisins. Il devra justifier de cette assurance au bailleur à première 
demande puis chaque année sur demande de celui-ci. 
Par ailleurs, chaque occupant d’une parcelle devra justifier une responsabilité civile dans in de ses contrats d’assurance. 
 
L'occupant répondra des dégradations et pertes qui pourraient survenir pendant la durée du contrat, à moins qu’il ne prouve 
qu’elles ont eu lieu par cas de force majeure, par faute du propriétaire ou par le fait d’un tiers. Il sera seul responsable des 
dégâts occasionnés à l’immeuble par lui-même ou par des personnes dont il doit répondre. 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000034622209&cidTexte=LEGITEXT000006074220
http://www.georisques.gouv.fr/sites/default/files/ial.pdf


 

 

 

P
ag

e 
1

7
 

ARTICLE 15 – CESSION  
 
 
Toute mise à disposition au bénéfice d’un tiers autre que la ville de THUMERIES est interdite, sans l’accord par écrit, exprès et 
préalable du Département.  
Dans l’hypothèse où le propriétaire autoriserait cette mise à disposition, il sera obligatoirement « partie » à l’acte et il lui sera 
remis un exemplaire de celui-ci. 
 

ARTICLE 16 : DESTRUCTION DES BIENS 
 
Dans le cas où, à la suite d’un sinistre ou d’un événement quelconque indépendant de la volonté des parties, les parcelles 
viendraient à être rendues inutilisables en partie ou en totalité, la convention serait résiliée de plein droit sans indemnité pour 
aucune des parties.  

 
ARTICLE 17 - MODIFICATIONS A LA PRESENTE AUTORISATION 

 
Toute modification qui sera apportée à la présente autorisation fera l’objet d’un avenant. 
 

ARTICLE 18 – CLAUSE DE COMPETENCE 
 
En cas de litige, les parties s’engagent à trouver une solution amiable. A défaut, les litiges pouvant résulter de l’application de 
la présente convention relèvent de la compétence de la juridiction territorialement compétente. 
 

ARTICLE 19 - ELECTION DE DOMICILE 
 

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile : 
 

- Pour l’occupant, en son domicile à l’adresse sus indiquée : 2, Rue Léon Blum, 59239 Thumeries 
- Pour le Propriétaire (le Département), en l’Hôtel du Département – Direction de l’Immobilier (DI)- Service Gestion du 

Patrimoine (SGP) - 51, rue Gustave Delory, 59047 LILLE Cedex 
 
 
A LILLE, le 
 

 
Pour le Propriétaire, 
 

 

 
Pour l’occupant, 
Maire de Thumeries, 
Nadège BOURGHELLE-KOS 

 

 

➢ 
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